Tous solidaires face aux inondations :

 Il y aura un an début novembre 2008 une inondation de type cévenol rappelait à chacun l'indispensable vigilance que nous devons sans cesse maintenir au sein de notre commune située au confluent de deux rivières pour soustraire ses habitants, leurs habitations et leurs entreprises aux dangers du risque de mort et de dégradation.

En 2009 un débat est né de la volonté de tous de partager le vécu de ces évènements traumatiques et d’en retirer des enseignements: 

Le 29 Septembre 2009 au cinéma "le strapontin" à Sain Bel un film documentaire suivi d'un débat permettait d'engager les premiers échanges avec le soutien de l’Association TUCLI. 

Mardi 6 octobre 2009 une présentation globale et synthétique du Plan de Prévention des Risques Naturels d'Inondations était projetée à L'Arbresle Salle Claude Terrasse (PPRNI : Arrêté préfectoral N°2009-3315 du 4 Juin 2009). 

www.prim.net (Introduction aux risques/le risque inondation) et www.rhone.equipement.gouv.fr (Risques et environnement/Risques naturels et technologiques/Inondations et PPRI/Plaquette d’information à destination du public)
Mercredi 14 octobre 2009 Une réunion publique concernant spécifiquement la commune de L’Arbresle et présentant les réflexions de la commission rivière dans laquelle M. Jean Louis MAHUET a tenu à exposer que le sous dimensionnement du carrefour du Martinon constitue toujours un problème majeur au bon écoulement des crues exceptionnelles des deux rivières était organisée sous le patronage du Maire de l’Arbresle M. Pierre-Jean ZANNETTACCI, du président de la CCPA et du président du Syndicat de Rivières Brevenne Turdine (SYRIBT) M. Paul PERRAS et du conseiller général du canton de L’Arbresle M. François BARADUC www.francois-baraduc.eu . Ajoutons, la présence précieuse à ces deux dernières réunions du secrétaire général adjoint de la préfecture du Rhône M. Stéphane CHIPPONI, symbole dans ce dossier d'une volonté de l’Etat d’assumer sans détour ses responsabilités. 

www.rhone.pref.gouv.fr (Information sur les risques/les risques majeurs/Dossier Départemental des Risques Majeurs DDRM)
Le sujet se clôturera à la fin l'année par la diffusion aux Arbreslois par la municipalité du Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). 

Si les inondations ne concernent qu’une portion de notre territoire, elles sont l'affaire de tous. 

